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ARTICLE 5

à la fin de l’alinéa 1,

ajouter les mots :

"L’assistant du demandeur ne lui est parent, le cas échéant, que de deux degrés ou plus."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement interdit la commission du parricide, du matricide et de l’infanticide, et ce 
afin de prévenir la survenue d’un stress post-traumatique chez l’assistant du demandeur.


